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38. Pourquoi les corps poussés de la main continuent de se mouvoir après qu'elle les a quittés. 
Nous voyons tous les jours la preuve de cette première règle dans les choses qu'on a poussées 
au loin. Car il n'y a point d'autre raison pourquoi elles continuent de se mouvoir, lorsqu'elles 
sont hors de la main de celui qui les a poussées, sinon que, suivant les lois de la nature, tous 
les corps qui se meuvent continuent de se mouvoir jusqu'à ce que leur mouvement soit arrêté 
par quelques autres corps. Et il est évident que l'air et les autres corps liquides, entre lesquels 
nous voyons ces choses se mouvoir, diminuent peu à peu la vitesse de leur mouvement ; car 
nous pouvons même sentir de la main la résistance de l'air, si nous secouons assez vite un 
éventail qui soit étendu, et il n'y a point de corps fluide sur la terre, qui ne résiste, encore plus 
manifestement que l'air, aux mouvements des autres corps. 
 
39. La seconde loi de la nature : que tout corps qui se meut, tend à continuer son mouvement 
en ligne droite. 
La seconde loi que je remarque en la nature, est que chaque partie de la matière, en son 
particulier, ne tend jamais à continuer de se mouvoir suivant des lignes courbes, mais suivant 
des lignes droites, bien que plusieurs de ces parties soient souvent contraintes de se 
détourner, parce qu'elles en rencontrent d'autres en leur chemin, et que, lorsqu'un corps se 
meut, il se fait toujours un cercle ou anneau de toute la matière qui est mue ensemble. Cette 
règle, comme la précédente, dépend de ce que Dieu est immuable, et qu'il conserve le 
mouvement en la matière par une opération très simple ; car il ne le conserve pas comme il a 
pu être quelque temps auparavant, mais comme il est précisément au même instant qu'il le 
conserve. Et bien qu'il soit vrai que le mouvement ne se fait pas en un instant, néanmoins il 
est évident que tout corps qui se meut, est déterminé à se mouvoir suivant une ligne droite, 
et non pas suivant une circulaire. 


